
45e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Comité permanent de la sécurité publique
et nationale

TÉMOIGNAGES

NUMÉRO 022
Le jeudi 5 février 2026

Président : Jean-Yves Duclos





1

Comité permanent de la sécurité publique et nationale
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● (1530)

[Français]
Le président (L’hon. Jean-Yves Duclos (Québec-Centre,

Lib.)): Bonjour, tout le monde. Nous allons commencer le travail.

J'ouvre officiellement la séance.

Bienvenue à la 22e réunion du Comité permanent de la sécurité
publique et nationale de la Chambre des communes. Conformément
à l'ordre de renvoi de la Chambre du 3 octobre 2025, nous nous
réunissons dans le cadre de l'étude du projet de loi C‑8, Loi concer‐
nant la cybersécurité, modifiant la Loi sur les télécommunications
et apportant des modifications corrélatives à d'autres lois.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue aux témoins, que
nous commençons à bien connaître et qui répondront aux questions,
si c'est nécessaire.

Du ministère de la Sécurité publique et de la Protection civile,
nous recevons M. Colin MacSween, directeur général à la Direction
générale de la cybersécurité nationale, et Mme Kelly‑Anne Gibson,
directrice à la Direction générale de la cybersécurité nationale.

Du ministère de l'Industrie, nous recevons M. Andre Arbour, di‐
recteur général à la Direction générale de la politique des télécom‐
munications et d'Internet, ainsi que M. Wen Kwan, directeur géné‐
ral, Secteur du spectre et des télécommunications.

D'autres hauts fonctionnaires sont assis dans la salle et pourront
éventuellement se déplacer pour venir à la table si leur présence est
jugée nécessaire pour répondre aux questions.

Nous reprenons maintenant l'étude article par article du projet de
loi. Nous en sommes à l'amendement BQ‑1, qui a fait l'objet d'un
avis de motion.

L'amendement BQ‑1 est-il proposé, madame DeBellefeuille?
Claude DeBellefeuille (Beauharnois—Salaberry—Sou‐

langes—Huntingdon, BQ): Oui, je vais présenter l'amendement.

À mon sens, il reprend essentiellement la recommandation du
commissaire à la protection de la vie privée, selon laquelle il fau‐
drait uniformiser le projet de loi en tenant compte des critères de
raisonnabilité, de proportionnalité et de nécessité.

Cet amendement rend donc plus clairs les critères et les facteurs
sur lesquels va se baser le ministre ou le gouverneur en conseil pour
aller chercher ce dont il a besoin comme renseignements.

Le président: Très bien.

J'indique que, si l'amendement BQ‑1 est adopté, l'amende‐
ment CPC‑10 ne peut pas être proposé en raison d'un conflit de
lignes. L'amendement CPC‑10 a fait l'objet d'un avis, ce qui le fait
apparaître un peu plus tard dans l'ordre des amendements.

Monsieur le député Caputo, vous avez la parole.
Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Nicola, PCC): Mer‐

ci, monsieur le président.

Merci, madame DeBellefeuille.
[Traduction]

Je suis favorable à tout ce qui limite les vastes pouvoirs octroyés
ici. N'oublions pas que le projet de loi C‑8 accorderait des pouvoirs
importants et sans précédent. Bien que nous soyons peut-être à la
traîne de nos homologues du G7, cela ne signifie pas que toute loi
que nous adoptons doit l'être sans examen ni prévoyance judicieuse
en ce qui concerne les pouvoirs que nous accordons, lorsque nous
parlons, par exemple, de la possibilité de retirer des gens de l'Inter‐
net en raison de tout type de menace.

Je sais que nous avons beaucoup parlé des menaces, mais dans ce
cas‑ci, je crois comprendre que nous limiterons les pouvoirs et
ajouterons un élément de proportionnalité. Autrement dit, les
conservateurs pensent — et j'espère que les gens autour de la table
le penseront aussi — que nous ne devrions pas utiliser un canon
pour tuer une mouche. Toute intervention gouvernementale doit
être proportionnelle à la menace, et c'est pour cette raison que je
suis favorable à l'amendement BQ‑1.
● (1535)

[Français]
Le président: Merci, monsieur le député.

Y a-t-il d'autres interventions?

Monsieur le député Ramsay, vous avez la parole.
Jacques Ramsay (La Prairie—Atateken, Lib.): À l'heure ac‐

tuelle, notre lecture du projet de loi est que le gouverneur en conseil
et le ministre ne peuvent prendre des ordonnances que lorsque cela
est nécessaire pour protéger le système de communications.

Ces ordonnances doivent être raisonnables compte tenu de la
gravité de la menace. L'amendement, pour nous, ne fait que venir
confirmer ce qu'était déjà notre compréhension du projet de loi. En
ce sens, si c'est pour être plus clair pour tout le monde, nous
sommes d'accord sur l'amendement.

Le président: Merci, monsieur le député Ramsay.

Y a-t-il d'autres interventions?

Puisqu'il n'y en a pas, nous pouvons passer au vote. Comme d'ha‐
bitude, je vais demander au greffier de mettre l'amendement aux
voix par appel nominal.
[Traduction]

Dane Lloyd (Parkland, PCC): J'invoque le Règlement.
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[Français]
Le président: Monsieur le député Lloyd, vous avez la parole.

[Traduction]
Dane Lloyd: Est‑ce que ce ne serait pas plus rapide de dire sim‐

plement « avec dissidence » ou quelque chose du genre — non pas
que je sois contre — au lieu de procéder au vote par appel nominal?

Le président: Je peux le faire, mais je préfère être prudent, étant
donné qu'il n'est pas toujours possible de connaître le point de vue
précis de tous en regardant simplement les visages.

Je vois toujours les visages, mais ils ne révèlent pas toujours
avec précision comment les gens vont voter. Je peux le faire par
rapport à cet amendement‑ci.

(L'amendement est adopté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Nous arrivons maintenant à l'amendement CPC‑4.

Cet amendement est‑il proposé?

Monsieur Caputo, allez‑y.
[Français]

Frank Caputo: Merci, monsieur le président.

Je présente l'amendement CPC‑4.
[Traduction]

Je parlerai brièvement de l'amendement et expliquerai si « toute
personne qu'il précise » fait référence à un fournisseur de services
de télécommunications ou à une personne.

L'une de mes critiques les plus importantes du projet de loi tel
qu'il a été rédigé au départ était la nature du libellé vague. Je pense
que tous les avocats ici — ou qui que ce soit ici présent — savent
bien qu'un libellé vague annonce de mauvais résultats. En fait, si
vous voulez savoir pourquoi beaucoup de lois finissent par être in‐
validées en vertu de la Charte, c'est en raison de leur caractère
vague.

La précision du libellé est toujours de bon ton, et c'est la raison
pour laquelle j'appuie et je propose l'amendement CPC‑4.
[Français]

Le président: Merci, monsieur le député Caputo.

Y a-t-il d'autres interventions?

Madame la députée Acan, vous avez la parole.
[Traduction]

Sima Acan (Oakville-Ouest, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Si j'ai bien compris, cette modification demandée créerait une
énorme faille en matière de sécurité. Cet amendement cherche à
restreindre la portée des ordonnances de sécurité afin qu'elles ne
s'appliquent qu'aux fournisseurs de services de télécommunication
ou aux personnes directement responsables de la sécurité des ser‐
vices.

Cette mesure aurait un impact radical et préjudiciable sur la sécu‐
rité nationale. En particulier, elle empêcherait techniquement le
gouvernement d'utiliser le projet de loi C‑8 pour faire appliquer
l'énoncé stratégique de 2022, qui prévoit interdire les équipements

et les services provenant de fournisseurs à haut risque comme Hua‐
wei dans les réseaux canadiens.

J'aimerais connaître l'avis des experts. Étant donné que les cyber‐
menaces modernes exploitent souvent les vulnérabilités au sein de
la chaîne d'approvisionnement mondial, pourriez-vous s'il vous
plaît nous expliquer le risque technique pour la sécurité nationale si
cet amendement empêche le gouvernement d'émettre des ordon‐
nances contre des fournisseurs tiers à haut risque qui ne sont pas
des fournisseurs de services de télécommunication? Cela ne prive‐
rait‑il pas le gouvernement de son pouvoir de faire appliquer
l'énoncé politique de 2022 concernant l'interdiction des équipe‐
ments et des services provenant de fournisseurs comme Huawei?

Andre Arbour (directeur général, Direction générale de la
politique des télécommunications et d’Internet, ministère de
l'Industrie): Je dirai d'abord que la portée de l'article vise déjà un
fournisseur de services de télécommunication. Il confère au gouver‐
nement la capacité de dire à un fournisseur de services de télécom‐
munication ce qu'il peut utiliser dans son réseau. L'obligation s'ap‐
plique au fournisseur de services de télécommunication lui-même,
quant au fait de savoir s'il peut acheter certains types d'équipements
ou se procurer certains types de services.

Le type de personne morale auprès de laquelle un fournisseur de
services de télécommunication achètera des biens et des services
est beaucoup plus large que les seuls autres fournisseurs de services
de télécommunication. Ce sont les fabricants d'équipement, les pro‐
ducteurs de logiciels, les fabricants de batteries, etc., il y en a toute
une panoplie.

Essentiellement, la portée définit déjà les obligations imposées à
Bell Canada, ou à qui que ce soit, quant à ce qu'ils peuvent se pro‐
curer ou intégrer dans leur réseau. La raison pour laquelle il s'agit
d'une « personne », c'est que Bell Canada peut se procurer des biens
et des services auprès d'un vaste éventail de fournisseurs.

Si vous limitez la portée de ce pouvoir au seul fait de prendre des
mesures contre l'achat auprès d'autres fournisseurs de services de
télécommunication ou d'autres personnes responsables de services
de télécommunication, vous ne pouvez pas empêcher qu'ils s'appro‐
visionnent auprès de fournisseurs d'équipement qui présentent un
risque élevé.

● (1540)

[Français]
Le président: Merci, madame la députée Acan.

Y a-t-il d'autres interventions?

Monsieur le député Caputo, vous avez la parole.

[Traduction]
Frank Caputo: Merci, monsieur Arbour.

En général, lorsque nous parlons de portée excessive, l'enjeu
concerne par exemple un citoyen individuel qui est ciblé. Dans ce
cas, selon vous ou selon votre expertise, est‑ce que, dans certaines
situations, il faut cibler des personnes parce qu'elles sont des four‐
nisseurs à risque élevé, ou parle‑t‑on généralement d'une entreprise,
d'une personne morale, et c'est ce que nous entendons par « per‐
sonne »?

J'espère que c'est clair.
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Andre Arbour: Le terme « personne » est utilisé couramment
dans la Loi sur les télécommunications. Ce n'est pas la même chose
que le mot « personne » employé dans son sens courant. Nous par‐
lons ici de personnes morales.

Les personnes aléatoires ne vendent pas des biens et des services
à des fournisseurs de services de télécommunication, alors cet ar‐
ticle n'a aucune incidence sur elles. Le terme « personne » fait réfé‐
rence au concept juridique d'une personne, ce qui comprend les per‐
sonnes morales.

Frank Caputo: Je suppose que le concept juridique de personne
s'applique, et j'en suis conscient, mais ce concept pourrait aussi
s'étendre, par exemple, à une société de personnes ou à un membre
d'une telle société qui n'est constituée que de personnes. C'est là où
je me perds un peu. Le concept juridique de personne englobe à la
fois les personnes morales et les personnes physiques.

Comment excluons-nous les individus tout en incluant les seules
personnes morales?

Andre Arbour: Tout d'abord, dans la portée de la disposition, le
fardeau incombe uniquement aux fournisseurs de services de télé‐
communication. On dit que les fournisseurs de services de télécom‐
munication peuvent se voir imposer des restrictions quant aux per‐
sonnes morales avec lesquelles ils peuvent faire affaire. Si mon
beau-frère était propriétaire d'une entreprise offrant des services de
télécommunication à l'échelle mondiale, il ne serait pas du tout tou‐
ché par cette disposition. L'obligation juridique s'appliquerait à
Bell, à Telus ou à Rogers quant à ce qu'ils peuvent intégrer dans
leur réseau.

Le président: Merci.

Y a‑t‑il d'autres questions ou interventions?

Allez‑y, madame Kirkland.
Rhonda Kirkland (Oshawa, PCC): Pour clarifier les choses,

j'ai une question concernant les deux questions posées par mes col‐
lègues.

J'essaie de comprendre la faille de sécurité et de clarifier simple‐
ment à qui on fait référence en disant « toute personne qu'il pré‐
cise ». Je comprends qu'une « personne » dans ce contexte ne signi‐
fie pas une personne individuelle. Toutefois, pourrait‑on d'une cer‐
taine manière l'interpréter ainsi, et quel serait le problème à préciser
que ce n'est pas le cas?

Andre Arbour: Encore une fois, l'obligation légale incombe dé‐
jà aux fournisseurs de services de télécommunication. L'obligation
légale porterait sur leur capacité à signer un contrat et à offrir des
services, et « fournisseur de services de télécommunication » est
déjà un terme beaucoup plus précis que le terme « personne ».

La question est de savoir avec qui ils peuvent signer un contrat.
Si vous remplacez le terme « personne » par le terme « fournisseur
de services de télécommunication », vous ne pouvez que restreindre
leur capacité de signer un contrat avec d'autres fournisseurs de ser‐
vices de télécommunication, mais là n'est pas le problème. Le pro‐
blème est qu'ils établissent des contrats avec leur chaîne d'approvi‐
sionnement; c'est donc la raison pour laquelle il est écrit que les
fournisseurs de services de télécommunication établissent des
contrats avec des « personnes ».

Lorsque nous parlons de quelque chose d'aussi technique et com‐
plexe que les biens et services que Bell utilise pour gérer son ré‐

seau, il n'est pas question de droits individuels. Nous parlons plutôt
de contrats entre personnes morales.

● (1545)

Rhonda Kirkland: Je comprends cela. S'agit‑il d'une faille dans
le système de sécurité? Est‑il dangereux de le clarifier? C'est ce que
j'aimerais savoir.

Andre Arbour: Avec tout le respect qui vous est dû, il ne s'agit
pas d'une clarification. Cela renverserait la totalité du principe juri‐
dique de cette disposition. Sa raison d'être est d'être capable de… Si
nous parlons de l'équipement de télécommunication à haut risque
appartenant aux fournisseurs, celui‑ci leur est fourni par un fabri‐
cant d'équipements, et non un fournisseur de services de télécom‐
munication ou quelqu'un qui est responsable de la sécurité d'un ser‐
vice de télécommunication. Ils ne s'occupent pas, ou peut-être pas,
de la gestion quotidienne d'un service de télécommunication. Si
vous changez ces termes, vous retirez complètement la capacité du
gouvernement d'instaurer des paramètres encadrant la signature de
contrats avec les chaînes d'approvisionnement.

[Français]

Le président: Merci.

Madame DeBellefeuille, vous avez la parole.

Claude DeBellefeuille: Monsieur le président, j'aimerais remer‐
cier M. Arbour de ces détails. Ce n'est pas facile, pour nous, de
comprendre le langage juridique. J'apprécie donc beaucoup ses cla‐
rifications.

Je voudrais aussi remercier les interprètes, derrière moi, qui in‐
terprètent de manière magistrale et qui me permettent vraiment de
suivre, en temps réel, les discussions et les explications.

Je voudrais redire à tout le monde que le fait d'avoir des inter‐
prètes sur place améliore vraiment les choses quand on fait des dé‐
bats où le langage est très juridique. J'apprécie énormément le tra‐
vail que le greffier a fait pour obtenir l'interprète, parce que ça me
permet de me considérer comme une participante à part entière.

Le président: Madame DeBellefeuille, toutes ces paroles sont
bien reçues et bienvenues. Voulez-vous continuer?

Claude DeBellefeuille: Non. Je ne voulais pas discuter de
l'amendement. J'avais des hésitations, mais, avec les explications de
M. Arbour, je vais me positionner contre l'amendement.

Le président: Très bien.

Monsieur le député Caputo, vous avez la parole.

[Traduction]

Frank Caputo: Merci.

De ce que j'ai compris, et je souhaite m'en assurer, monsieur Ar‐
bour, vous avez parlé de l'article 15.1 proposé, mais notre amende‐
ment a également trait à l'article 15.2 proposé, qui se lit comme
suit:

b) leur ordonner de suspendre, pendant la période précisée dans l'arrêté, la four‐
niture de services à toute personne qu'il précise, notamment un fournisseur de
services de télécommunication.
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Là, nous avons véritablement une distinction, relevant encore
une fois des principes de base de l'interprétation de la loi. Les mots
parlent d'eux-mêmes. Si nous parlons de personnes morales, il
s'agirait dans ce cas‑là du fournisseur de services de télécommuni‐
cation, n'est‑ce pas? Pourquoi faisons-nous une distinction entre les
termes « personne » et « fournisseur de services de télécommunica‐
tion » dans l'alinéa proposé 15.2(1)b)?

Andre Arbour: Lorsqu'il est question d'envisager de déconnec‐
ter des personnes individuelles dans l'article 15.2 proposé, il existe
d'autres manières de le gérer. Il y a un amendement du PCC, par
exemple, qui exempterait du pouvoir de déconnexion les personnes
individuelles. Cela se ferait de façon à ce que soit ciblé expressé‐
ment ce que je comprends comme étant ce qui préoccupe les gens.

Si l'amendement CPC‑4 est adopté, il éliminerait la capacité du
gouvernement d'instaurer des restrictions à l'égard de délinquants à
risque élevé.

Frank Caputo: D'accord. Je comprends cela.

Et si l'amendement CPC‑4 était adopté, mais uniquement pour ce
qui est de l'alinéa d)? Cela poserait‑il le même risque que celui que
vous avez mentionné?

Andre Arbour: Oui, parce que les fournisseurs de services de
télécommunication peuvent être interconnectés avec des serveurs,
des centres de données ou d'autres sociétés qui peuvent faire courir
des risques graves au système de télécommunication. Ces derniers
ne sont pas des fournisseurs de services de télécommunication en
tant que tels. Si c'est la mise en application auprès de personnes in‐
dividuelles évoquée dans cet article qui est à l'origine des préoccu‐
pations, à mon avis, il existe des manières beaucoup plus ciblées de
répondre à ces inquiétudes.
● (1550)

Frank Caputo: Pour ma dernière question, cela pourrait‑il être
utilisé pour cibler une personne?

Andre Arbour: Je ne crois pas. Les particuliers ne participent
pas au processus d'approvisionnement de quelconques biens maté‐
riels et services dans une chaîne d'approvisionnement. Ce sont les
affaires des personnes morales.

Frank Caputo: Je ne poserai pas d'autres questions, mais je
crois que c'est là où nous sommes en désaccord. Je suis d'avis que
les propriétaires se déclinent sous toutes les formes… certains sont
grands, d'autres petits. L'hypothèse selon laquelle les gens seront
nécessairement des fournisseurs constitués en société n'en est pas
une que je suis prêt à admettre.

Le président: Merci.

Y a‑t‑il quoi que ce soit à ajouter?

Dans ce cas, je voudrais demander au greffier de procéder à un
vote par appel nominal.

Frank Caputo: L'amendement est rejeté avec dissidence.

(L'amendement est rejeté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Cela nous mène à l'amendement NDP‑1, qui est
réputé avoir été présenté.

Je vois que Mme Kwan souhaite en parler.
Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Merci beaucoup, mon‐

sieur le président.

Le projet de loi C‑8 propose des dispositions illimitées de protec‐
tion du secret à l'égard des décrets que le gouvernement sera en me‐
sure de prendre à l'égard de fournisseurs de services de télécommu‐
nication et d'autres personnes morales. L'amendement que je pro‐
pose instaurerait des limites en restreignant les motifs qui justifient
l'utilisation de la protection du secret en ce qui a trait à l'émission
de ces décrets en utilisant un libellé similaire à celui de la Loi sur la
preuve au Canada, qui encadre la protection du secret dans la me‐
sure où elle est justifiée selon le motif qu'une diffusion « porterait
préjudice aux relations internationales ou à la défense ou à la sécu‐
rité nationales. »

L'amendement comporte deux composantes. Je ne les lirai pas à
voix haute, car tout le monde en a reçu copie, mais, en gros, il in‐
corpore ce libellé dans ces articles respectifs.

Le président: Merci beaucoup, madame Kwan.

Y a‑t‑il quelqu'un qui souhaite intervenir à ce sujet?

Allez‑y, monsieur Ramsay.

[Français]
Jacques Ramsay: Nous sommes contre l'amendement parce que

limiter la chose à la défense et à la sécurité nationale occulte plu‐
sieurs éléments liés aux activités techniques et commerciales des
réseaux.

Je pense que les amendements G‑1 et G‑3 proposés par le gou‐
vernement vont répondre à la question de façon beaucoup plus ap‐
propriée et ciblée que cet amendement.

Le président: J'ai oublié de mentionner au début que si l'amen‐
dement NDP‑1 était adopté, les amendements CPC‑5, CPC‑6,
CPC‑15 et PV‑4 ne pourraient pas être proposés en raison d'un
conflit de lignes.

Plaît-il au Comité d'adopter l'amendement NDP‑1?

(L'amendement est rejeté. [Voir le Procès-verbal])
Le président: Ce qui nous amène à l'amendement CPC‑5.

Quelqu'un souhaite-t-il proposer cet amendement?

[Traduction]
Frank Caputo: Oui, monsieur le président, je voudrais proposer

l'amendement CPC‑5.

Il s'agit d'un enjeu semblable à celui dont nous avons discuté en
long et en large lors de notre dernière réunion, soit qu'au lieu de
mener un examen rétrospectif et de déterminer ce qui devrait se
passer et si les choses ont été faites de la bonne façon, nous de‐
vrions nous en occuper en amont.

L'autorisation judiciaire pour un décret de non-divulgation est
conforme à ce raisonnement. Si un décret est pris par un juge, il se‐
rait tout à fait logique que le juge émette ensuite un décret de non-
divulgation.

C'est pour cette raison que je propose et soutiens l'amendement
CPC‑5.

[Français]
Le président: Merci, monsieur Caputo.

Je vous fais part de ma décision au sujet de cet amendement.
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Le projet de loi C‑8 modifie la Loi sur les télécommunications en
accordant de nouveaux pouvoirs au gouverneur en conseil pour in‐
clure une disposition de non-divulgation à une ordonnance apportée
en vertu de l'article 15.1.

L'amendement vise à modifier le projet de loi en empêchant le
gouverneur en conseil d'inclure une telle disposition dans l'ordon‐
nance, l'obligeant plutôt à faire une demande à la cour pour ce faire.

Dans la quatrième édition de l'ouvrage que vous connaissez si
bien, l'article 16.74 prévoit qu'« [u]n amendement à un projet de loi
renvoyé à un comité après la deuxième lecture est irrecevable s'il en
dépasse la portée et le principe ».

Je suis de cet avis, et cet amendement est donc irrecevable.
● (1555)

[Traduction]
Frank Caputo: Avec tout le respect qui vous est dû, je vais

contester la décision de la présidence.
[Français]

Le président: La décision de la présidence étant contestée, nous
allons procéder immédiatement à un vote par appel nominal sur
cette question.

(La décision de la présidence est cassée par 5 voix contre 4.)
Le président: Cela nous amène à discuter de l'amende‐

ment CPC‑5. J'ouvre donc le débat.

Y a-t-il des interventions?

Madame la députée Acan, vous avez la parole.
Sima Acan: Merci, monsieur le président.

[Traduction]

Je consulte mes notes encore une fois au sujet de l'amendement
CPC‑5. Rendre la non-divulgation conditionnelle à une requête
adressée à la Cour fédérale, comme nous en avons parlé en long et
en large, pourrait engendrer des retards dans des situations urgentes
et pourrait ne pas englober les autres raisons légitimes justifiant le
besoin de non-divulgation, comme des risques commerciaux, tech‐
niques ou ayant trait à la réputation d'une entité ou d'un système
plus large.

Sur ce, ma question portera sur le délai de réponse.

Étant donné que des cyberattaques peuvent se produire à des vi‐
tesses virtuelles, et nous répétons encore et encore que nous parlons
là de millisecondes, comment est‑ce que l'exigence d'obtenir une
autorisation judiciaire préalable pour un décret de non-divulgation
aurait un impact sur la capacité du gouvernement à agir instantané‐
ment pour mettre fin à une infraction en cours sans alerter l'atta‐
quant que nous sommes à ses trousses?

Andre Arbour: Pour ce type de concept, en tant que fonction‐
naires qui discutent depuis mardi avec les différents services du mi‐
nistère de la Justice, nous avons encore du mal à mesurer toute
l'étendue de son application, étant donné qu'il s'agit d'une situation
sans précédent en droit administratif. Nous découvrons différents
éléments qui posent de nouveaux problèmes, et il nous faudra des
semaines pour tout décortiquer.

En ce qui concerne l'autorisation judiciaire pour une décision du
Cabinet, nous devrons mettre au point un nouveau processus pour
les renseignements confidentiels du Cabinet. Nous ne pouvons pas

présenter à un tribunal des renseignements confidentiels du Cabi‐
net.

Nous ne le savons pas avec certitude, mais cela ne correspond
probablement pas aux dispositions relatives aux données confiden‐
tielles de la Loi sur la preuve au Canada; nous ne savons donc pas
si nous pourrions utiliser une preuve confidentielle devant le tribu‐
nal.

Cependant, pour répondre à votre question, pour ce qui est du dé‐
lai précis, notre meilleure estimation à ce stade, c'est que, pour
quelque chose de vraiment urgent, ce ne sera pas réglé en quelques
jours, dans le cadre du projet de loi C‑8, dans sa forme actuelle. Ce‐
la prendra probablement des mois, voire des années.

Sima Acan: J'aimerais poursuivre sur cette question. L'amende‐
ment ne crée‑t‑il pas un vide juridique puisqu'il ne tient pas compte
des motifs de confidentialité valides autres que la sécuri‐
té — comme la protection de la réputation commerciale d'une en‐
treprise ou la prévention d'une crise sur les marchés —, qui ne re‐
lèvent pas des définitions étroites de la sécurité nationale utilisées
par les tribunaux?

Andre Arbour: Il y a certaines considérations secondaires quant
aux critères cités, et c'est pourquoi le texte de l'amendement G‑1
correspond mieux au sujet traité dans la partie 1, même si l'autori‐
sation judiciaire est l'élément le plus nouveau et le plus difficile à
mettre en œuvre, si tant est qu'il peut l'être.
● (1600)

Sima Acan: Merci beaucoup.
[Français]

Le président: Merci.

Je cède la parole au député Lloyd, qui sera suivi du député Capu‐
to.
[Traduction]

Dane Lloyd: Merci.

Je trouve intéressant qu'on nous vende en quelque sorte ce rêve
selon lequel le gouvernement ne dispose pas déjà des capacités né‐
cessaires pour arrêter une cyberattaque qui, comme l'a dit la dépu‐
tée d'en face, pourrait se produire en une milliseconde.

Un rapport du Centre de la sécurité des télécommunications por‐
tait sur les cyberattaques qui ont été arrêtées, pas plus tard qu'en
2024. Le gouvernement a la capacité de bloquer ces attaques. Ce
projet de loi concerne le retrait du matériel de télécommunications
qui pourrait représenter une menace pour le système de télécommu‐
nications.

Monsieur Arbour, j'aimerais revenir sur ce que, je crois, était
votre témoignage plus tôt devant le Comité; pas aujourd'hui, mais
plus tôt dans l'étude. Vous avez dit qu'il serait très rare que le gou‐
vernement utilise un décret de non-divulgation. Vous souvenez-
vous d'avoir dit cela? Pouvez-vous confirmer que vous avez bien
fait cette déclaration?

Andre Arbour: Oui, c'est vrai. J'ai dit cela, ou quelque chose
qui s'en rapproche.

Dane Lloyd: Monsieur Arbour, puisque vous avez dit qu'il serait
très rare que le gouvernement utilise un décret de non-divulgation,
il faudrait que ce soit une situation vraiment grave pour que l'on de‐
mande un tel décret. Êtes-vous d'accord pour dire qu'il faudrait que
ce soit une situation grave?
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Andre Arbour: Ce serait une bonne idée qu'un tel décret — ou
qu'une partie d'un tel décret — soit confidentiel, parce que, s'il y a
une vulnérabilité spécifique dans le réseau d'un fournisseur, il serait
préférable de ne pas la divulguer tant que le problème n'est pas ré‐
glé et que l'intervention pour y remédier n'est pas terminée.

Le temps nécessaire pour régler le problème en question et la
gravité dépendra de chaque cas et variera selon les circonstances.

Dane Lloyd: Mais assurément, s'il s'agit d'un problème
grave — c'est un projet de loi important —, un juge ne considére‐
rait‑il pas que c'est une information importante qui influencerait la
vitesse à laquelle il rendrait sa décision?

Andre Arbour: La notion de vitesse peut être interprétée de dif‐
férentes manières dans un contexte judiciaire. Les procédures que
je connais et qui ne sont pas traitées rapidement prennent entre 12
et 18 mois. Quand il s'agit d'une procédure accélérée, le délai est
plutôt de quelques semaines ou de quelques mois.

Dane Lloyd: J'arrive à ma dernière question; certains députés du
gouvernement nous ont dit qu'il est question d'empêcher les at‐
taques en direct contre notre système de télécommunications, mais
ce dont nous parlons en réalité, ce sont des vulnérabilités éven‐
tuelles du matériel, et non des attaques en direct qui surviennent.

Andre Arbour: Dans les deux cas, ce sont les risques qui nous
préoccupent. On pourrait détecter une vulnérabilité inconnue, peu
susceptible d'être détectée, et cela pourrait prendre un certain temps
avant que les fournisseurs de services de télécommunications
puissent régler le problème, ou on pourrait détecter quelque chose
qui fait l'objet d'une attaque continue et qui ne ferait qu'empirer si
rien n'est fait pour y remédier dès que possible.
[Français]

Le président: Merci, monsieur le député Lloyd.

Monsieur le député Caputo, vous avez la parole.
[Traduction]

Frank Caputo: Merci.

Lors de notre dernière réunion, nous avons beaucoup parlé de ce
que nous appelons communément « le principe de nécessité », mais
c'est ce que j'appellerais « l'impossibilité d'obtenir une autorisation
judiciaire ».

Comme Mme Acan l'a dit, une cyberattaque se produit en
quelques millisecondes. Si quelque chose se produit en quelques
millisecondes, il est pratiquement impossible d'obtenir une autori‐
sation judiciaire. Je pense que nous sommes tous d'accord sur ce
point. C'est pourquoi j'ai demandé — et je réitérerai ma de‐
mande — que les rédacteurs préparent un amendement qui traite
des situations où il est impossible d'obtenir une autorisation judi‐
ciaire.

Autrement dit, quand on n'a pas le temps d'obtenir une autorisa‐
tion judiciaire, mais qu'il y a une menace et qu'elle se matérialise
avant que l'on puisse voir un juge, le gouvernement serait habilité à
agir: on passe alors devant un juge et on obtient l'autorisation. Cela
arrive très fréquemment dans d'autres domaines du droit où l'on
n'obtient pas de mandat dans les trois minutes qui suivent, où l'on
doit prendre des mesures pour préserver les preuves, ou dans ce
cas, le système, ou quelle que soit la chose dont il s'agit — l'infra‐
structure — et qu'ensuite on l'obtient.

Avec tout le respect que je vous dois, monsieur Arbour — et
vous êtes bien plus expert que moi dans ce domaine —, là où je ne

suis pas d'accord avec vous, c'est lorsque vous dites que cela pren‐
dra des mois. Expliquez-moi cela, s'il vous plaît.

Voici l'amendement proposé. On peut lire « un juge de la Cour
fédérale peut ». Cela rejoint également ce que Mme Acan a dit sur
la question de savoir s'il faut faire quelque chose. C'est facultatif; ce
n'est pas obligatoire, il n'y a donc aucune exigence selon laquelle
un juge doit prendre un décret.

Un juge peut prendre un décret de non-divulgation. Quand
peut‑il le faire? C'est soumis à certaines conditions. C'est tout à fait
normal: un juge peut prendre un décret interdisant la divulgation
« s'il est convaincu qu'il existe des motifs raisonnables de
croire » — les motifs raisonnables sont généralement présentés
sous serment ou affirmation solennelle —, « que la divulgation por‐
terait préjudice aux relations internationales, à la défense ou à la sé‐
curité nationales ».

Ce qui se passe normalement dans d'autres domaines, c'est
qu'une personne explique pourquoi et en quoi la divulgation porte‐
rait préjudice aux relations internationales, à la défense ou à la sé‐
curité nationales. Il n'est pas nécessaire que ce soit une thèse de
doctorat; ce serait tout simplement quelqu'un qui dit à un juge: « Je
crois que cela porterait préjudice à la défense nationale parce
que... »

Je ne suis pas non plus d'accord avec les observations précé‐
dentes selon lesquelles un juge doit être un expert. Le juge écoute
les témoignages qui sont présentés sous serment ou affirmation so‐
lennelle selon des motifs raisonnables. Si c'est le cas, pourquoi
dit‑on que le délai prévu au paragraphe 15.1(4.1) proposé prendra
des mois alors que, d'après ce que je vois, il s'agit d'un affidavit?

Peut-être que quelque chose m'échappe complètement. Si c'est le
cas, dites‑le‑moi.

● (1605)

Andre Arbour: La pratique et la procédure du droit pénal et du
droit administratif sont assez différentes. Dans ce contexte‑ci, nous
avons affaire au droit administratif.

Dans le cadre de l'examen prévu dans un contexte de droit admi‐
nistratif, il y a une jurisprudence, mais la décision la plus impor‐
tante est probablement l'arrêt Vavilov rendu par la Cour suprême en
2019. Cette décision explique clairement quels sont les critères rai‐
sonnables dans un contexte de droit administratif.

La disposition proposée en question est si nouvelle et diffère tel‐
lement de la pratique normale du droit administratif qu'à l'heure ac‐
tuelle, nous tentons toujours de la déchiffrer et de comprendre exac‐
tement comment nous pouvons la mettre en application. Mais cela
prendra du temps. La mise en application est l'une des choses aux‐
quelles nous réfléchissons, et il y a certaines autres choses que j'ai
mentionnées, telle que la disposition concernant l'utilisation de ren‐
seignements confidentiels dans ce contexte, qui figure dans la Loi
sur la preuve au Canada.

Nous n'avons probablement pas de correspondance ici, mais cela
va nous prendre du temps pour tout comprendre.

Frank Caputo: J'en suis conscient. Il s'agit de quelque chose de
nouveau, mais il arrive parfois que le droit évolue de façons nou‐
velles.
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De toute évidence, Vavilov s'inscrit dans la common law prove‐
nant de la Cour suprême du Canada, laquelle régit les cours de jus‐
tice et tribunaux canadiens en matière de contrôle judiciaire, mais
nous créons autre chose que la common law. Nous créons un texte
législatif qui dit au juge, dans un contexte administratif, lequel, je
sais, est nouveau… Ce serait effectivement, comme vous le diriez,
très nouveau, et peut-être, oserais‑je dire, révolutionnaire. Je n'aime
pas utiliser ce mot, mais vous souriez.

Je suis certain que cela énerve certaines personnes, qui se disent:
« Qu'est‑ce qu'ils font? », mais nous devons parfois remettre le pro‐
cessus en question. Si remettre en question le processus signifie
qu'en dépit du fait qu'il s'agisse d'un contexte administratif, nous al‐
lons voir un juge pour qu'il rende une décision sur un problème sus‐
ceptible de transformer radicalement la vie de chaque partie… Je
comprends qu'il s'agit de quelque chose de nouveau, mais je ne vois
pas comment… Vous parlez de correspondance, mais le fait d'affir‐
mer que nous ignorons la façon dont cela va fonctionner et que les
choses vont être différentes ne signifie pas qu'un juge sera convain‐
cu du fait qu'il y a des motifs raisonnables de croire qu'une divulga‐
tion porterait préjudice aux relations internationales ou à la défense
ou à la sécurité nationales.

Je pense, monsieur, que j'ai de la difficulté à comprendre com‐
ment cela prendrait des mois, simplement parce que c'est quelque
chose que nous essayons toujours de comprendre. Il arrive parfois
que nous devions comprendre les choses. Il arrive parfois que nous
devions changer les choses. Et peut-être ou peut-être pas que ce
moment est arrivé. La décision revient en fin de compte à la
Chambre des communes. C'est pourquoi j'insiste.

Je n'essaie pas d'être impertinent ou quoi que ce soit. J'essaie
simplement de proposer quelque chose et de clarifier la raison pour
laquelle je crois que ma proposition est nécessaire afin que nous
obtenions un projet de loi qui trouve le juste équilibre entre la pro‐
tection des renseignements personnels, les droits garantis par la
Charte et la nécessité pour le gouvernement de protéger notre infra‐
structure numérique.

● (1610)

Le président: Monsieur Powlowski, allez‑y.

Marcus Powlowski (Thunder Bay—Rainy River, Lib.): J'es‐
saie de comprendre le problème ici. Je crois comprendre que le
gouvernement pourrait vouloir un accord de confidentialité, car il
ne voudrait pas qu'une vulnérabilité soit mise au jour, mais ne se‐
rait‑ce pas plutôt avec l'entreprise de télécommunications qui pré‐
sente la vulnérabilité que l'accord devrait être conclu? D'ailleurs,
pourquoi est‑ce qu'une entreprise de télécommunications qui pré‐
sente une vulnérabilité annoncerait qu'elle a une vulnérabilité?

Andre Arbour: L'entreprise de télécommunications ne verrait
aucune objection à ce qu'il y ait une disposition de confidentialité.
Il n'y a aucune tension ici. Le problème, c'est qu'il faudrait qu'il y
ait une disposition positive qui accorde au gouvernement le pouvoir
de prendre un décret confidentiel. Sinon, il devra être rendu public.
C'est l'une des raisons pour lesquelles, en ce qui concerne l'amende‐
ment G‑1 proposé par le gouvernement, les observations de l'entre‐
prise de télécommunications sont l'un des facteurs qu'il est proposé
de prendre en considération.

Marcus Powlowski: La réalité est qu'un décret doit être acces‐
sible au public?

Andre Arbour: En effet.

Marcus Powlowski: Où est‑ce que c'est publié ou comment
est‑ce que c'est rendu accessible au public?

Andre Arbour: C'est publié dans la Gazette du Canada.
Marcus Powlowski: Tout le monde est au courant de la vulnéra‐

bilité, car c'est publié par écrit.
[Français]

Le président: Avant d'intervenir à nouveau pour offrir la parole
à un député ou pour passer à un vote, je vais faire ce que j'aurais dû
faire au tout début de la discussion sur l'amendement CPC‑5, c'est-
à-dire vous informer que si l'amendement CPC‑5 était adopté, il y
aurait un conflit de lignes avec les amendements CPC‑6, CPC‑7 et
NDP‑2, ce qui veut dire que ces amendements ne pourraient pas
être proposés.

Cela dit, est-ce qu'il y a d'autres interventions?

Dans ce cas, nous allons procéder à un vote par appel nominal
sur l'amendement CPC‑5.

(L'amendement est adopté à 5 voix contre 4.)
Le président: Nous devrions normalement passer à l'amende‐

ment CPC‑6, mais il y a un conflit de ligne avec l'amende‐
ment CPC‑5 qui vient d'être adopté. Par conséquent, nous passons à
l'amendement NDP‑2.

Excusez-moi, mais nous n'allons pas discuter de l'amende‐
ment NDP‑2, parce qu'il y a un conflit de ligne avec l'amendement
que nous venons d'adopter. C'est également le cas de l'amende‐
ment CPC‑7. Par conséquent, nous irons plus rapidement.

Nous passons à l'amendement G‑1.

Est-ce que quelqu'un propose cet amendement et veut le présen‐
ter?
● (1615)

Jacques Ramsay: L'amendement vise à introduire un ensemble
de facteurs que le gouverneur en conseil doit prendre en compte
avant de rendre un décret confidentiel. Ces facteurs sont énoncés
aux alinéas a) à f) du paragraphe (3.1).

a) la mesure dans laquelle la divulgation est, selon lui, susceptible de compro‐
mettre l'objectif du décret;

b) la nécessité de la disposition, compte tenu de la nature de la menace;

c) la possibilité de limiter la portée de l'interdiction;

d) l'effet de la non-divulgation sur les principes de transparence et de responsabi‐
lisation du gouvernement du Canada;

e) toute observation faite par les fournisseurs de services de télécommunication
touchés;

f) tout autre facteur qu'il juge pertinent.

Ainsi, l'amendement énonce ce qui est fondamental, selon nous,
dans le projet de loi, notamment à l'alinéa a). Il rend aussi compte
de l'importance de la menace, notamment à l'alinéa b).

Le président: Merci, monsieur Ramsay.

Monsieur Caputo, vous avez la parole.
[Traduction]

Frank Caputo: Merci.

Je vais demander quelque chose aux fonctionnaires. Il y a une
sorte de confusion. La raison pour laquelle il n'y a aucun conflit de
lignes, c'est parce qu'il s'agit d'une nouvelle disposition.
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Compte tenu de ce que nous avons décidé dans les amende‐
ments CPC‑2 et CPC‑5 et du fait qu'il est question du gouverneur
en conseil, afin de garantir la clarté du libellé… Je ne vous de‐
mande pas votre avis sur la prudence, mais seulement d'un point de
vue technique… Nous avons parlé de l'autorisation judiciaire. Nous
nous retrouvons à présent à parler de nouveau du gouverneur en
conseil. Par souci de clarté, compte tenu de ce qui vient d'être adop‐
té, ne devrait‑on pas lire « juge » là où c'est écrit « gouverneur en
conseil »?

Andre Arbour: Étant donné que l'amendement CPC‑5 a été
adopté, même s'il n'y a aucun conflit de lignes avec l'amende‐
ment G‑1, il y a au minimum une tension entre eux. L'amende‐
ment G‑1 est probablement nécessaire dans ce contexte, car il y a
déjà l'élément de l'autorisation judiciaire avec des critères diffé‐
rents. Il a été adopté dans le cadre de l'amendement CPC‑5.

Techniquement, les facteurs dont le gouverneur en conseil tien‐
drait compte lorsqu'il recommandera ou suggérera qu'un décret soit
confidentiel n'ont pas besoin de répondre aux mêmes critères lourds
que ceux dont un juge tiendrait compte au moment de l'approuver,
et ces éléments se chevauchent. L'amendement G‑1 était davantage
une solution de rechange à l'amendement CPC‑5, même s'il n'y a
pas de conflit de lignes.

Le président: Je pense qu'il y a une petite incertitude. Le greffier
législatif voudra sûrement prendre un peu de temps pour tirer la
question au clair, et voudra peut-être obtenir de l'aide de l'extérieur.
Je vais suspendre la séance pendant quelques minutes.
● (1615)

_____________________(Pause)_____________________

● (1625)

[Français]
Le président: Nous reprenons la séance.

Nous en sommes à l'amendement G‑1, qui est recevable sur le
plan de la procédure, puisqu'il n'entre pas en conflit avec un des
amendements qui ont déjà été adoptés.

Est-ce que des députés souhaitent intervenir sur l'amende‐
ment G‑1?

Madame DeBellefeuille, vous avez la parole.
Claude DeBellefeuille: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je ne sais pas à qui adresser ma question. Quand nous avons fait
l'étude article par article du projet de loi C‑12, vos décisions ont été
contestées à deux ou trois reprises, et les amendements ont été
adoptés. Ensuite, à l'étape du rapport, le Président de la Chambre a
rejeté les amendements que nous avions adoptés. Je crains que ça se
reproduise.

Je vais donc voter en faveur de l'amendement G‑1. Si jamais le
Président de la Chambre rejette l'amendement CPC‑5, je veux m'as‐
surer que nous conservons quand même l'amendement G‑1 qui,
pour moi, est très important.

J'encourage donc mes collègues à adopter l'amendement G‑1
pour nous donner les outils bien importants proposés dans l'amen‐
dement G‑1.

Le président: Merci, madame DeBellefeuille.

Monsieur Caputo, vous avez la parole.

[Traduction]
Frank Caputo: Merci, monsieur le président.

J'aimerais revenir sur ce que Mme DeBellefeuille vient de de‐
mander. J'essaie de repenser à un moment où cela s'est produit. Je
n'ai pas siégé ici aussi longtemps que les autres. Je sais que
Mme May s'y connaît énormément en matière de procédure, tout
comme les autres.

Si un amendement est déclaré irrecevable par le Président de la
Chambre, il ne nous est plus jamais renvoyé. Le projet de loi reste
tel quel, avec ce qui est retiré. C'est bien cela?

Le président: Tout à fait.
Frank Caputo: D'accord.

Si j'ai bien compris, selon Mme DeBellefeuille, advenant que ce‐
la se produise, si nous ne sommes pas d'accord avec l'amende‐
ment G‑1, il ne sera pas compris dans le projet de loi, ce qui nous
laisse essentiellement avec un trou. Je pense que c'est ce qu'elle es‐
saie de nous faire comprendre.

Le président: Vous l'avez bien expliqué.

Quelqu'un d'autre souhaite‑t‑il intervenir?
[Français]

Dans ce cas, nous allons procéder au vote.

Plaît-il au Comité d'adopter l'amendement G‑1?

(L'amendement est adopté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Nous passons à l'amendement BQ‑2.

Est-ce que quelqu'un propose l'amendement BQ‑2?

Madame DeBellefeuille, vous avez la parole.
Claude DeBellefeuille: Merci, monsieur le président.

Nous voulons modifier le texte pour que, lors de la prise d'un dé‐
cret, le gouverneur en conseil doive tenir compte non seulement de
son effet sur la fourniture de services de télécommunications au
Canada, mais aussi de la confidentialité et de la sécurité des télé‐
communications.
● (1630)

Le président: Quelqu'un veut-il intervenir au sujet de l'amende‐
ment BQ‑2?

Plaît-il au Comité d'adopter l'amendement BQ‑2?

(L'amendement est adopté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Nous passons maintenant à l'amendement NDP‑3,
qui est réputé proposé.

Madame Kwan, vous avez la parole.
[Traduction]

Jenny Kwan: Merci beaucoup, monsieur le président.

Il s'agit de l'amendement NDP‑3. À l'heure actuelle, la grande
portée des pouvoirs de collecte d'informations conférés en vertu des
articles 15.1 et 15.2 pourrait porter atteinte à la vie privée des Cana‐
diens, y compris la sécurité de leurs communications.
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Cet amendement propose une meilleure protection de la vie pri‐
vée en exigeant que le gouverneur en conseil et la ministre de l'In‐
dustrie tiennent compte des effets sur la vie privée et la sécurité de
la communication des arrêtés pris au titre des articles 15.1 et
15.2 proposés.

Je note que cet amendement est semblable aux amendements
BQ‑2, BQ‑3, CPC‑8 et CPC‑9. J'espère qu'il sera adopté.
[Français]

Le président: Merci, madame Kwan.

Y a-t-il des députés qui souhaitent intervenir au sujet de cet
amendement?

Monsieur Ramsay, vous avez la parole.
Jacques Ramsay: Considérant que nous avons d'autres libellés

dans d'autres amendements, nous aimons mieux les autres amende‐
ments, d'autant plus que l'amendement BQ‑2 a déjà été accepté.

Nous voterons donc contre cet amendement.
Le président: Merci, monsieur Ramsay.

Plaît-il au Comité d'adopter l'amendement NDP‑3?

(L'amendement est rejeté. [Voir le Procès-verbal])
Le président: Nous passons donc à l'amendement BQ‑3.

Est-ce que quelqu'un propose l'amendement BQ‑3?

Madame DeBellefeuille, vous avez la parole.
Claude DeBellefeuille: Nous voulons faire une petite modifica‐

tion.

Nous proposons que le projet de loi C-8, à l'article 2, soit modi‐
fié, au point a), par adjonction, après la ligne 18, page 2, de ce qui
suit:

c.1) ses répercussions potentielles sur la protection de la vie privée des Cana‐
diens;

Il s'agit d'une recommandation formulée par le commissaire à la
protection de la vie privée.

Le président: Merci, madame DeBellefeuille.

Y a-t-il des députés qui souhaitent intervenir au sujet de cet
amendement?

Monsieur Ramsay, vous avez la parole.
Jacques Ramsay: Nous maintenons que c'est conforme aux ob‐

jectifs de la loi. C'est ce que notre lecture de la loi prévoyait. Donc,
si cet amendement sert à donner plus d'assurance et à rendre cer‐
taines personnes plus à l'aise, nous l'approuvons.

Le président: Merci, monsieur Ramsay.

Monsieur Caputo, vous avez la parole.
[Traduction]

Frank Caputo: Ma question s'adresse aux fonctionnaires.

Essentiellement, les amendements BQ‑3 et CPC‑8 peuvent-ils
coexister? J'ai l'impression que l'amendement CPC‑8 va plus loin
que l'amendement BQ‑3. Ai‑je raison?

Andre Arbour: Oui. L'amendement CPC‑8 renvoie à la vie pri‐
vée des personnes; ce qui, je le répète, sur le plan juridique, inclut
les personnes morales. Habituellement, ce n'est pas un droit protégé
par la Charte, donc la définition de ce qu'est la vie privée des Cana‐

diens est beaucoup plus compréhensible, dans l'amendement BQ‑3,
et c'est quelque chose que nous saurons interpréter.

Le président: Y a‑t‑il d'autres interventions?
[Français]

Plaît-il au Comité d'adopter l'amendement BQ‑3?

(L'amendement est adopté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Nous passons à l'amendement CPC‑8.

Quelqu'un veut-il proposer l'amendement CPC‑8?
[Traduction]

Frank Caputo: Je vais présenter l'amendement CPC‑8. Il est
peut-être redondant compte tenu de ce qui vient d'être dit, mais j'in‐
vite les fonctionnaires à nous expliquer en quoi cet amendement est
semblable à l'amendement BQ‑3, lequel a été adopté avec dissi‐
dence. Je vais laisser les fonctionnaires en juger.
● (1635)

Andre Arbour: L'amendement CPC‑8 entraînera sans doute
beaucoup de confusion. Il répète en partie ce que propose l'amende‐
ment BQ, lequel a été adopté. Nous aurions deux facteurs diffé‐
rents: la vie privée des Canadiens et la vie privée des personnes. La
vie privée des Canadiens est un concept juridique traitable que nous
pouvons interpréter. La vie privée des personnes comprend les per‐
sonnes morales, et c'est un concept assez problématique et confus.

J'espère que c'est clair.
Frank Caputo: Vu l'incohérence, puisque l'amendement BQ‑3 a

été adopté, si le moment était différent, je demanderais sans doute
un vote, mais je vais plutôt demander le consentement unanime
pour retirer l'amendement CPC‑8, puis nous pourrons passer à
l'amendement CPC‑9.

Le président: Ai‑je le consentement unanime pour retirer
l'amendement CPC‑8?

Des députés: D'accord.

(L'amendement est retiré.)

Le président: Nous en sommes maintenant à l'amende‐
ment CPC‑9.

Est‑ce que quelqu'un présente l'amendement CPC‑9?
Frank Caputo: Je ne présenterai pas l'amendement CPC‑9.

Veuillez m'excuser.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Caputo.

L'amendement CPC‑10 a un conflit de lignes avec l'amende‐
ment BQ‑1, adopté un peu plus tôt. Par conséquent, il ne peut pas
être proposé.

Nous passons à l'amendement CPC‑11.

Quelqu'un veut-il proposer l'amendement CPC‑11?
[Traduction]

Frank Caputo: Avant de présenter l'amendement CPC‑11, j'ai‐
merais savoir s'il y a un conflit de ligne. Ce n'est pas le cas, contrai‐
rement à l'amendement CPC‑10, parce qu'il ne s'agit que d'un texte
très court. N'est‑ce pas, monsieur le président? D'accord.
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Je vais présenter l'amendement CPC‑11, qui vise à remplacer
« menace » par « menace systémique sérieuse », pour que ce soit
plus clair sur le plan linguistique. Nous parlons d'infrastructure.

J'invite les fonctionnaires à nous dire ce qu'ils en pensent, mais
c'est ce que je propose maintenant.

Jacques Ramsay: Retirez-vous le mot « systémique »?

Frank Caputo: Me demandez-vous de retirer « systémique »?

Jacques Ramsay: Non. Je pensais que c'était ce que vous aviez
dit. Non, vous n'avez pas dit ça.

Frank Caputo: Oh non! Je ne parle pas bien français, mais je ne
savais pas que mon anglais était si mauvais.

Le président: Puisque c'est très technique, et pour que tout le
monde comprenne bien dans les deux langues, pourriez-vous résu‐
mer, encore une fois, ce que vous venez de dire?

Frank Caputo: Je présente l'amendement CPC‑11. Je vais m'ar‐
rêter là.

Le président: D'accord. Cela devrait être facile à comprendre.

Madame Acan, c'est à vous.

Sima Acan: Merci, monsieur le président.

Cet amendement a pour objectif de demander au gouvernement
de ne s'intéresser qu'aux menaces systémiques sérieuses. Ici, le
terme « systémique » est dangereux, sur le plan technique — je vais
répéter la même chose dans une optique technique — parce que ce‐
la laisse entendre que l'on peut prendre un arrêté seulement si une
menace touche le système national au grand complet.

En réalité, une cyberattaque majeure pourrait cibler un fournis‐
seur de services précis pour l'infiltrer ou pour entraîner des dom‐
mages localisés, mais graves. Cet amendement empêcherait le gou‐
vernement d'agir contre une menace importante si elle n'était pas
jugée systémique, ce qui rendrait certaines parties de l'infrastructure
vulnérables.

J'aimerais poser une question aux experts. Selon votre expé‐
rience, est‑ce que les cyberacteurs lancent toujours des attaques
systémiques à grande échelle, ou ciblent‑ils souvent un fournisseur
précis afin de pouvoir l'infiltrer? Si cet amendement est adopté, em‐
pêcherait‑il juridiquement le gouvernement de prendre un arrêté
pour protéger un fournisseur de services d'une attaque ciblée non
systémique dévastatrice?

Andre Arbour: Il y a des risques réels dans les termes em‐
ployés. Il y a entre autres un effet cumulatif. Nous exigeons déjà
que ce pouvoir soit utilisé de façon raisonnable et en fonction de la
gravité de la menace. On précise donc déjà que le recours à ce pou‐
voir doit être proportionnel au niveau de la menace; donc, on ne
peut pas s'en servir sans une bonne raison ou pour des raisons fu‐
tiles ou quelque chose du genre, compte tenu de la nature du pou‐
voir lui‑même.

Le terme « systémique » n'est pas défini et il n'est pas non plus
un terme technique connu. Puisque l'énoncé « système de télécom‐
munications » existe déjà, et qu'il s'agit ici d'une nouvelle variante
de ce concept, on pourrait penser que ce pouvoir servirait seule‐
ment si une attaque touchait tout un système. Une attaque qui
touche un seul fournisseur de services touche tout de même des
millions de Canadiens.

● (1640)

Sima Acan: Techniquement parlant, si on détecte une menace
qui ne touche qu'un seul réseau, mais qui pourrait devenir systé‐
mique, est‑ce que l'inclusion du terme « systémique » force le gou‐
vernement à attendre que les dommages s'étendent avant de pouvoir
légalement intervenir?

Andre Arbour: C'est possible. Nous ne savons pas comment ce
terme sera interprété. Compte tenu des autres garde-fous liés au re‐
cours à ce pouvoir, il y a un risque bien réel qu'il soit interprété
comme signifiant que l'on peut s'en servir seulement si un système
entier est menacé.

Sima Acan: Ma dernière question concerne la politique. Com‐
ment l'ambiguïté du terme « systémique » affecterait-elle la vitesse
de réaction durant une cyberattaque ou un incident cybernétique si
les avocats du gouvernement doivent d'abord décider si la menace a
atteint ce seuil élevé avant qu'un arrêté puisse être pris?

Andre Arbour: Il est évident que ce genre de choses ralentit bel
et bien le processus de traitement. Vu le degré d'ambiguïté, je ne
peux pas prédire de combien de temps les avocats auraient besoin
pour prendre une décision dans un contexte individuel, et cela dé‐
pendrait de la nature de la menace. Toutefois, cela pourrait entraî‐
ner des retards non négligeables avant que le gouvernement ne se
sente prêt à agir.

[Français]
Le président: Merci, madame la députée Acan.

Monsieur le député Caputo, vous avez la parole.

[Traduction]
Frank Caputo: Si on ajoutait « ou », pour obtenir « sérieuse ou

systémique »? Dans ce cas, l'une ou l'autre condition pourrait être
remplie. Comment cela se comparerait‑il à l'amendement G‑1.2, par
exemple?

Andre Arbour: Si le mot « ou » était ajouté, cela éliminerait le
problème lié au terme « systémique », car le gouvernement pourrait
agir en cas de menace « sérieuse ». Cela rendrait le libellé poten‐
tiellement un peu redondant, étant donné la clause relative aux mo‐
tifs raisonnables, mais ce serait probablement gérable.

Frank Caputo: Je ne sais pas si mes collègues verraient cela
comme un amendement favorable visant à remplacer la virgule par
« ou ».

[Français]
Le président: Monsieur Ramsay, vous avez la parole.

[Traduction]
Jacques Ramsay: Pourrait‑il y avoir une confusion quand vous

parlez de « menace sérieuse » pour quelque chose qui pourrait de‐
venir très important et avoir d'énormes conséquences, mais qui,
pour l'instant, n'est pas si grave? Pourrait‑on interpréter cela comme
voulant dire que, quand ce n'est pas grave, il n'y a rien à faire pour
l'instant? Cela concerne la possibilité que cela devienne considé‐
rable, nécessaire et important.

Andre Arbour: Il est peu probable que cela pose problème.
Étant donné la nature du pouvoir dont nous parlons, en lien avec la
suspension ou la coupure du service, en langage clair, ce pouvoir ne
serait utilisé qu'en cas de problème grave. Sinon, il existe probable‐
ment des moyens moins intrusifs qui pourraient être utilisés.
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Le principal problème que nous avons relevé est que la formula‐
tion est un peu étrange, compte tenu des autres parties du projet de
loi. Comme je l'ai mentionné, il est un peu étrange d'ajouter cette
disposition, alors que l'on a déjà le caractère proportionnel des mo‐
tifs raisonnables, car c'est tout ce que nous avons besoin de vous
dire, à savoir que vous pouvez l'utiliser en cas de menace grave.
Lorsque nous discutons avec les avocats, ils froncent parfois les
sourcils et s'en inquiètent. Mis à part une formulation potentielle‐
ment maladroite, nous n'avons pas cerné de problèmes majeurs
avec le mot « grave ».
● (1645)

[Français]
Le président: Merci, tout le monde.

Y a-t-il d'autres interventions?

Dans ce cas, est-ce que l'amendement CPC‑11...
Michelle Legault (greffière législative): Est-ce qu'il y a un

sous-amendement?
Le président: Monsieur Caputo, si vous souhaitez proposer un

sous-amendement, il faut que quelqu'un d'autre le propose en votre
nom.
[Traduction]

Frank Caputo: J'avais proposé un sous-amendement, mais j'en
discuterais peut-être directement avec Mme DeBellefeuille. Je ne
sais pas si elle serait disposée à accepter ce sous-amendement. Si le
sous-amendement n'est pas adopté, il n'est pas nécessaire de nous
en occuper.

Je crois que cet amendement sera rejeté avec dissidence, je ne
présenterai donc pas de sous-amendement. L'amendement peut être
rejeté avec dissidence, alors votons, s'il vous plaît.

Le président: Vous voulez présenter...
Frank Caputo: Je ne veux pas présenter un sous-amendement,

car il sera tout simplement rejeté.
Le président: J'ai compris. Merci pour la précision.

L'amendement CPC‑11 est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: L'amendement CPC‑12 est‑il proposé?
Frank Caputo: Je vais proposer l'amendement CPC‑12 afin de

préciser — et je crois que cela a peut-être été signalé par les fonc‐
tionnaires — qu'une ordonnance rendue en vertu de l'article 15 de
la loi ne peut être utilisée contre un particulier. Encore une fois, il
s'agit d'apporter plus de précision au libellé.

Le président: Y a‑t‑il des interventions?

L'amendement CPC‑12 est‑il adopté?

(L'amendement est adopté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])
[Français]

Le président: Cela nous amène à l'amendement NDP‑4, qui est
réputé proposé.

Mme Kwan, vous avez la parole.
[Traduction]

Jenny Kwan: Merci, monsieur le président.

La logique qui sous-tend le NDP‑4 est que, malgré que l'objectif
déclaré du projet de loi est de renforcer la cybersécurité au Canada,
de nombreux experts et groupes de la société civile ont fait remar‐
quer qu'il créerait des pouvoirs étendus qui pourraient être utilisés
pour nuire à la cybersécurité du Canada. Le paragraphe 15.2(2) pro‐
posé dans le projet de loi C‑8 pourrait être utilisé pour rendre des
ordonnances affaiblissant les normes de chiffrement des réseaux de
télécommunication. Actuellement, le gouvernement pourrait utiliser
le projet de loi C‑8 pour obliger les fournisseurs de télécommunica‐
tion au Canada à installer des portes dérobées dans les réseaux ca‐
nadiens, y compris les capacités liées à l'accès légal.

Cet amendement ajouterait une clause interprétative au para‐
graphe 15.2(2) proposé, qui vise à empêcher le gouvernement d'exi‐
ger que les fournisseurs de services de télécommunication auto‐
risent des activités intrusives, en assurant un juste équilibre entre la
confidentialité, l'intégrité et la disponibilité des réseaux canadiens.
Cet amendement a, en fait, été recommandé dans le mémoire
conjoint d'organisation de la société civile présenté au Sénat et
concernant le projet de loi C‑26.

Je sais que cet amendement est semblable aux amendements
CPC‑13 et CPC‑14. Espérons qu'il sera adopté.

Le président: Merci, madame Kwan.

En effet, les amendements NDP‑4 et CPC‑14 sont identiques. À
ma connaissance, le CPC‑13 et le NDP‑4 ne sont pas identiques.
Nous allons maintenant en débattre et finalement voter sur le
NDP‑4, mais nous ne passerons pas ensuite au CPC‑14, car il s'agit
d'un amendement identique.

Nous avons entendu Mme Kwan. Y a‑t‑il d'autres interventions
sur cet amendement?

Madame Acan, la parole est à vous.

● (1650)

Sima Acan: Merci, monsieur le président.

Même si les termes « confidentialité, intégrité ou disponibilité »
semblent protecteurs, ils sont, à mon avis, dangereusement trop gé‐
néraux du point de vue technique. Le terme « disponibilité », en
particulier, pose un problème majeur. Si le gouvernement ordonne à
une entreprise de remplacer un équipement défectueux ou vulné‐
rable, ce processus peut entraîner la mise hors ligne temporaire d'un
système, ce qui a un impact technique sur la disponibilité. Ces
amendements pourraient servir à empêcher légalement le gouverne‐
ment d'exiger le retrait d'équipement à haut risque, comme ceux de
Huawei, ou la correction des failles de sécurité légitimes, car cette
correction entraîne une perturbation temporaire.

Mes questions s'adresseront aux experts et sont techniques.

Si le gouvernement repère dans notre réseau un élément matériel
qui a été compromis par un acteur étranger ou d'autres personnes,
cet élément est remplacé immédiatement. L'inclusion d'une inter‐
diction légale d'affecter la disponibilité nous empêcherait-elle d'agir
quand le processus de remplacement nécessite une interruption
temporaire du service?

Andre Arbour: C'est un risque très important compte tenu de la
formulation de cet amendement.
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Je dirais pour commencer que les ordonnances ne peuvent être
utilisées que pour protéger le système de télécommunication. C'est
ainsi que le projet de loi C‑8 est défini. Il ne peut pas servir pour
ordonner des processus d'application de la loi ou pour d'autres
questions. Il n'est déjà pas possible d'ordonner le déchiffrement au
titre de cette disposition. Je comprends tout à fait que la société ci‐
vile s'inquiète de cette possibilité et qu'elle souhaite une clause « il
est entendu que ». Dans ce cas‑ci, toutefois, il n'est pas question de
chiffrement; c'est tout simplement très vague.

Étant donné que le chiffrement n'est déjà pas autorisé en vertu de
la loi, il y a un risque très élevé que cela entraîne des dommages
collatéraux importants. Parfois, le remplacement ou la réparation
d'un équipement peut se faire sans interruption, mais il arrive aussi
qu'il faille mettre un appareil hors ligne pour le réparer ou le rem‐
placer. Cela entraînerait des dommages collatéraux. Je crois que
c'est la raison pour laquelle l'amendement G‑2 du gouvernement,
qui traite spécifiquement de la question du chiffrement, se
concentre davantage sur le problème en question.
[Français]

Le président: Monsieur Ramsay, vous avez la parole.
Jacques Ramsay: Monsieur le président, je voudrais tout sim‐

plement attirer votre attention sur l'amendement que nous avons
proposé en lien avec cette inquiétude qui a été véhiculée. Il a le mé‐
rite d'être particulièrement clair: le ministre ne peut ordonner le dé‐
codage d'une communication privée qui est chiffrée au sens de l'ar‐
ticle 183 du Code criminel. Ça dit ce que les témoins ont souhaité
entendre lorsqu'ils sont venus. Alors, je préfère de beaucoup cet
amendement à celui qui est proposé actuellement.

Le président: Merci, monsieur le député.

Y a-t-il d'autres interventions?

Madame DeBellefeuille, vous avez la parole.
Claude DeBellefeuille: Monsieur le président, je suis une des

membres du Comité qui ont manifesté beaucoup d'inquiétudes sur
la question du chiffrement. Je comprends Mme Kwan et ses inquié‐
tudes. Je considère, comme M. Ramsay, que l'amendement G‑2 tra‐
duit bien ce que je voulais éviter et ce que je voulais que la ministre
clarifie. De plus, je pense que la ministre a pris un engagement,
quand elle est venue témoigner. Je suis assez heureuse de voir que
le gouvernement a retenu cela et que c'est écrit noir sur blanc.

Je vais donc malheureusement m'opposer à l'amendement NDP‑4
et plutôt favoriser l'amendement G‑2, qui répond aux mêmes be‐
soins que ceux auxquels répond l'amendement de Mme Kwan
concernant le chiffrement, mais plus clairement, selon moi.
● (1655)

Le président: Merci, madame la députée.

Y a-t-il d'autres interventions?

(L'amendement est rejeté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Nous passons à l'amendement G‑2.

Quelqu'un souhaite-t-il le proposer?
Jacques Ramsay: Oui.

Pour les mêmes raisons que je viens d'exprimer, il répond exacte‐
ment aux inquiétudes véhiculées pendant les travaux du Comité. Il
sert à rassurer quiconque penserait qu'on peut déchiffrer les com‐

munications. C'est une assurance de plus que le gouvernement sou‐
haitait inclure dans le projet de loi.

Le président: Monsieur Lloyd, vous avez la parole.

[Traduction]
Dane Lloyd: Merci.

J'apprécie ce que le gouvernement essaie de faire ici, mais je
note que d'autres amendements plus loin, visent à élargir la défini‐
tion de communication privée au‑delà de ce que prévoit actuelle‐
ment le Code criminel.

Les fonctionnaires pourront peut-être répondre à ma question.
Certains se préoccupent du fait que, dans le Code criminel, la défi‐
nition de communication privée n'est pas large et n'inclut pas des
choses comme les métadonnées. Si nous adoptions cet amende‐
ment, quelle serait l'incidence sur les amendements ultérieurs, qui
visent à élargir la définition de communication privée au‑delà de ce
que prévoit le Code criminel?

Andre Arbour: L'amendement colle à la disposition, donc il
renvoie uniquement à cette disposition en particulier.

Je suis désolé. Je ne suis pas sûr d'avoir bien compris la question.
Dane Lloyd: D'accord. Je vais peut-être demander aux analystes.

Ils notent que, plus loin, certains amendements traitent de la défi‐
nition de communication privée. L'article 183 du Code criminel dé‐
finit la communication privée, comme il est indiqué dans l'amende‐
ment, mais certains témoins ont exprimé des préoccupations quant
au fait que la définition n'est pas aussi complète qu'elle devrait
l'être pour protéger la confidentialité des communications des Ca‐
nadiens. Je crois que le Parti vert a aussi proposé un amendement à
ce propos.

Si nous adoptions cet amendement, quelle serait l'incidence sur
les amendements à venir concernant la définition de communica‐
tion privée telle qu'elle est énoncée dans le Code criminel?

Le président: Je vais suspendre la séance pendant une minute,
parce que je ne sais pas s'ils peuvent répondre à cette question eux-
mêmes. J'en ai pour une seconde.

● (1658)
_____________________(Pause)_____________________

● (1700)

[Français]
Le président: Nous reprenons la séance.

[Traduction]

Merci de votre patience.

La question de M. Lloyd comporte deux éléments. Il y a l'aspect
procédural et l'aspect juridique. Si j'ai bien compris, les greffiers lé‐
gislatifs me disent que tous ces amendements, y compris celui‑ci,
sont recevables, alors nous pouvons et devons en discuter. Il appar‐
tient aux experts de déterminer s'il existe des conflits juridiques et,
si oui, pourquoi.

Monsieur Arbour, si vous avez quelque chose à ajouter, vous
avez la parole.

Andre Arbour: Merci, monsieur le président.
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Je l'ai comparé avec l'amendement PV‑3. Ces amendements pré‐
voient deux définitions différentes, mais rien ne permet d'affirmer
que, pour cette partie... du moins d'un point de vue politique. Ils
renvoient tous deux au Code criminel. Un autre amendement traite
d'une autre question, mais l'amendement du gouvernement doit trai‐
ter des questions liées au cryptage et...

Dane Lloyd: Vous ne pensez pas qu'il y a un conflit.
Andre Arbour: Je ne pense pas qu'il y a un conflit.
Le président: Merci.

Y a‑t‑il d'autres choses à ajouter sur l'amendement G‑2?

(L'amendement est adopté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Nous passons à l'amendement CPC‑13.

Quelqu'un propose‑t‑il l'amendement CPC‑13?
Frank Caputo: Je propose l'amendement CPC‑13.
Le président: Y a‑t‑il des commentaires sur l'amende‐

ment CPC‑13?
[Français]

Madame Acan, vous avez la parole.
[Traduction]

Sima Acan: Merci, monsieur le président.

Mes préoccupations concernant l'amendement NPD‑4 s'ap‐
pliquent aussi à celui‑ci. Selon moi, il aura le même effet que
l'amendement NDP‑4, dont j'ai déjà discuté. Cela affecte la capacité
d'agir du gouvernement.

Je m'y oppose. J'ai les mêmes préoccupations.
[Français]

Le président: Merci, madame Acan.

Y a-t-il d'autres interventions?

L'amendement CPC-13 est-il adopté?

(L'amendement est rejeté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Nous passons maintenant à l'amendement PV‑1,
qui est réputé proposé.

Madame May, vous avez la parole.
[Traduction]

Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Merci, monsieur
le président.

Comme vous le savez, je tiens à dire aux fins du compte rendu
que la procédure — je ne sais pas si Mme Kwan s'y oppose —, où
tous les comités adoptent une motion identique, tourne en dérision
l'idée que les comités sont maîtres de leurs travaux. Les députés des
partis ayant moins de 12 sièges sont contraints de procéder de cette
manière depuis que la motion a été inventée par le Cabinet du pre‐
mier ministre Harper. Elle a été adoptée par le Cabinet du premier
ministre Trudeau, et, maintenant, par celui de M. Carney. Je tiens à
dire officiellement que nous aurions le droit, en tant que petit parti,
en tant que députés, de proposer des amendements individuels,
comme nous le faisons ici, à l'étape du rapport. Le Règlement nous
confère ces droits. Ils sont bafoués lorsque nous suivons cette pro‐
cédure plutôt curieuse.

Je sais que cela peut paraître incroyable, mais je ne suis pas en‐
thousiaste à l'idée que cela soit ma seule chance de participer. Je
sais bien que les amendements apportés au projet de loi C‑8se rap‐
prochent de nos attentes, puisque j'ai entendu les témoins et exami‐
né les témoignages de nombreux groupes; je tâcherais d'être brève.
Votre motion les autorise, pour chaque député — je ne suis membre
d'aucun comité — dont la motion est réputée avoir été proposée. Je
trouve ces restrictions désagréables étant donné les droits dont nous
disposons au stade du rapport.

[Français]

Merci, monsieur le président. Encore une fois, je suis désolée.

[Traduction]

Le premier amendement du Parti vert vise à traiter de la question
du chiffrement, pour ne pas l'oublier. De nombreux témoins nous
ont dit avoir constaté dans le projet de loi C‑8 un affaiblissement de
certaines des mesures de sécurité techniques, y compris le chiffre‐
ment. Des témoins, plus particulièrement l'Association canadienne
des libertés civiles, ont souligné qu'un cryptage robuste est essentiel
pour sécuriser un système de télécommunications. Malgré cette réa‐
lité technique, les organismes gouvernementaux ont négligé, à plu‐
sieurs reprises, de prioriser la cybersécurité plutôt que la sur‐
veillance et ont cherché à contourner le chiffrement.

Cet amendement est très clair. Le libellé est le même au nouvel
alinéa 15.2(3.1) de la page 4, après la ligne 33, à l'exception de
l'ajout du chiffrement.

[Français]

Merci, monsieur le président.

● (1705)

Le président: Merci, madame May.

Y a-t-il matière à débat?

Monsieur Ramsay, vous avez la parole.

Jacques Ramsay: Je pense tout simplement que c'est redondant,
étant donné que nous avons adopté l'amendement G‑2. Nous allons
donc voter contre cet amendement.

Le président: Y a-t-il d'autres interventions?

L'amendement PV-1 est-il adopté?

(L'amendement est rejeté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Nous passons à l'amendement PV‑2, qui est réputé
proposé.

Madame May, voulez-vous le présenter?

[Traduction]

Elizabeth May: Merci, monsieur le président.

Encore une fois, cet amendement s'appuie sur les témoignages
présentés au Comité par l'Association canadienne des libertés ci‐
viles et d'autres témoins. Je sais qu'il y a quelques chevauchements
politiques avec d'autres motions, mais je n'ai connaissance d'aucun
conflit de ligne.
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Selon le projet de loi C‑8, les fournisseurs de services devaient
être contraints d'installer des dispositifs de surveillance très intru‐
sifs à des fins de cybersécurité. Une fois que ces capacités seront en
place, plusieurs experts, et certainement le Parti vert, estiment que
le projet de loi C‑8 ne garantit pas que leur utilisation sera limitée à
la cyberdéfense. Encore une fois, les associations de défense des li‐
bertés civiles craignent en particulier que les capacités permises et
imposées par le projet de loi C‑8 pourraient être utilisées ou seront
utilisées par des organismes de sécurité pour atteindre des objectifs
n'ayant aucun lien avec la cybersécurité, portant ainsi atteinte aux
droits des Canadiens.

Le président: Y a‑t‑il d'autres interventions?

L'amendement PV‑2 est‑il adopté?

Nous ne l'avons pas fait depuis un certain temps, alors nous al‐
lons procéder à un vote par appel nominal.

(L'amendement est rejeté par 5 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])
[Français]

Le président: Nous passons à l'amendement BQ‑4.

Madame DeBellefeuille, vous avez la parole.
Claude DeBellefeuille: Je ne le proposerai pas, parce que je

considère que l'amendement G‑2 répond aux mêmes préoccupa‐
tions.

Le président: D'accord.

Nous passons à l'amendement PV‑3.
[Traduction]

Madame May, avez-vous quelque chose à dire sur l'amende‐
ment PV‑3?

Elizabeth May: Oui, je vais en parler rapidement.

L'amendement en question affecte la ligne 4, à la page 5. Il s'agit
là encore d'une recommandation selon laquelle le risque de...
puisque le gouvernement peut obliger les fournisseurs de services
de télécommunications à intercepter certaines catégories de trafic
Internet à caractère très sensible. L'amendement proposé limite cela
en disant qu'il s'agit « des données de localisation ou des données
de transmission », au sens du Code criminel. L'amendement vise à
contrebalancer les intrusions et à les limiter autant que possible.
● (1710)

Le président: Y a‑t‑il des interventions sur l'amendement PV‑3?

L'amendement PV‑3 est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Madame May, avez-vous quelque chose à dire sur
l'amendement PV‑4?

Elizabeth May: Merci beaucoup.

Cela concerne les situations où les fournisseurs de services de té‐
lécommunications reçoivent l'ordre de déconnecter certaines per‐
sonnes et d'accéder à Internet et aux réseaux mobiles s'il existe des
motifs raisonnables de le faire. Notre amendement exigerait qu'un
avis individuel soit envoyé aux personnes dont l'accès Internet est
bloqué et qu'un avis public soit envoyé pour les sites Web bloqués.
Je sais que le projet de loi prévoit des dispositions similaires en ma‐

tière d'avis et de sensibilisation du public, mais cet amendement
vise spécifiquement à garantir que le ministre, sans délai, informe
la personne concernée de cet arrêté, puis rendre cette information
publique.

Le président: Merci, madame May.
[Français]

Si l'amendement PV‑4 est adopté, l'amendement CPC‑15 ne
pourra pas être proposé, en raison d'un conflit de lignes.

Jacques Ramsay: J'invoque le Règlement.
Le président: Monsieur Ramsay, vous avez la parole.
Jacques Ramsay: Peut-on avoir un avis du président concernant

la recevabilité de l'amendement CPC‑15? Il dépasse l'objet du pro‐
jet de loi.

Le président: L'avis que j'ai reçu des greffiers législatifs m'in‐
dique que cet amendement est recevable, mais il y a un conflit de
lignes. Si le Comité adopte l'amendement PV‑4, nous ne pourrons
pas ensuite nous prononcer sur l'amendement CPC‑15.

Plaît-il au Comité d'adopter l'amendement PV‑4?

(L'amendement est rejeté. [Voir le Procès-verbal])
Le président: Nous passons à l'amendement CPC‑15.

Quelqu'un souhaite-t-il le proposer?
[Traduction]

Frank Caputo: Je propose l'amendement CPC‑15.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Caputo.

J'aimerais vous faire part de ma décision concernant l'amende‐
ment CPC‑15.

Le projet de loi C‑8 modifie la Loi sur les télécommunications en
donnant de nouveaux pouvoirs au ministre, dont celui d'inclure une
disposition de non-divulgation dans une ordonnance faite en vertu
de la section 15.2 de cette loi. L'amendement vise à modifier le pro‐
jet de loi en empêchant le ministre d'inclure une telle disposition
dans l'ordonnance, exigeant plutôt qu'il fasse une demande à la cour
pour ce faire.

Dans l'ouvrage La procédure et les usages de la Chambre des
communes, quatrième édition, à la section 16.74, il est écrit:

Un amendement à un projet de loi renvoyé à un comité après la deuxième lec‐
ture est irrecevable s'il en dépasse la portée et le principe.

La présidence est d'avis que le fait de transférer à un juge l'auto‐
rité exclusive de prolonger l'ordonnance constitue un nouveau
concept qui dépasse la portée du projet de loi. Par conséquent, je
déclare cet amendement irrecevable.

Monsieur Caputo, vous avez la parole.
[Traduction]

Frank Caputo: Je vais respectueusement contester la décision
du président.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Caputo.

Nous allons donc procéder à un vote par appel nominal sur le
maintien de la décision de la présidence.
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(La décision de la présidence est cassée par 5 voix contre 4. [Voir
le Procès-verbal])
● (1715)

Le président: Nous allons donc procéder au débat sur l'amende‐
ment CPC‑15.

Y a-t-il des interventions?
Jacques Ramsay: Monsieur le président, je pense que nous pou‐

vons passer au vote. Nous nous sommes déjà exprimés à plusieurs
reprises là-dessus.

Le président: Si c'est la volonté du Comité, oui.

Y a-t-il d'autres interventions?

L'amendement CPC-15 est-il adopté?

(L'amendement est adopté par 5 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Nous passons maintenant à l'amendement G‑3.

Quelqu'un souhaite-t-il le proposer?

Monsieur Ramsay, vous avez la parole.
Jacques Ramsay: Cet amendement vise à introduire un certain

nombre de facteurs que le gouverneur en conseil doit prendre en
compte avant de rendre une ordonnance confidentielle. Ces facteurs
qui devront être considérés par le ministre vont permettre de mieux
encadrer le pouvoir de rendre ces ordonnances.

Comme je l'ai déjà dit, le projet de loi C‑8 comporte plusieurs
garde-fous, mais, à la demande des témoins que nous avons enten‐
dus, nous avons ajouté ceux-ci pour que ce soit plus clair. Ces six
alinéas expriment clairement dans quelles circonstances un arrêté
peut être pris. Ce sont les mêmes que ceux qu'on retrouve déjà dans
l'amendement G‑1 concernant le gouverneur en conseil.

Le président: Merci.

Y a-t-il des réactions?

Monsieur Caputo, vous avez la parole.
[Traduction]

Frank Caputo: Ma question s'adresse aux fonctionnaires.

Je présume qu'il s'agit de la même situation que précédemment.
Il y a une différence fondamentale entre l'amendement C‑5 et
l'amendement G‑3, dans la mesure où la seule raison d'adopter
l'amendement G‑3, compte tenu du libellé de l'amendement C‑5, se‐
rait que l'amendement CPC‑5 soit jugé irrecevable par le président.
Est‑ce exact?

Andre Arbour: Au bout du compte, il appartient aux élus de dé‐
cider de la manière dont ils souhaitent procéder dans ce genre de
situations, mais, oui, si vous craignez que l'amendement des
conservateurs soit rejeté, plus tard, vous vous assurez, en soutenant
cet amendement, qu'il sera adopté, si le cas se produisait. C'était un
peu la même chose pour l'amendement G‑1.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Caputo.

Y a-t-il d'autres interventions?

L'amendement G‑3 est-il adopté?

(L'amendement est adopté avec dissidence. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Nous passons à l'amendement CPC‑16.

Quelqu'un souhaite-t-il le proposer?
[Traduction]

Frank Caputo: Attendez un instant. S'il vous plaît, puis‑je poser
une question aux fonctionnaires avant de proposer l'amendement?

Le président: Oui.
Frank Caputo: Puisque nous avons obtenu une autorisation ju‐

diciaire, l'amendement doit‑il toujours être proposé? Si je pose la
question, c'est parce que cela permettrait aux fournisseurs de ser‐
vices de télécommunications de demander un contrôle judiciaire.
Dans un cas, vous demandez une autorisation judiciaire préalable.
Dans l'autre cas, vous demandez un contrôle judiciaire.

Les fonctionnaires peuvent‑ils nous dire si ces deux éléments
vont de pair?
● (1720)

Andre Arbour: Cette disposition fait probablement deux fois
double emploi. À tout le moins, elle fait double emploi avec les
droits dont disposent déjà les fournisseurs de services de télécom‐
munications pour contester une ordonnance devant la Cour fédé‐
rale.

Même si les conditions d'autorisation n'existaient pas, cela pose‐
rait tout de même un problème. Quand la loi prévoit une disposi‐
tion, du point de vue de l'interprétation législative, on suppose
qu'elle existe pour une raison et qu'elle remplit une fonction réelle.
L'ajout d'un élément qui fait double emploi crée de la confusion, et
vous risquez qu'une autre disposition, qui ne mentionne pas le droit
de faire appel à la Cour fédérale, puisse être interprétée comme af‐
firmant que vous n'aurez pas ce droit, dans une procédure ulté‐
rieure.

Frank Caputo: Pour que ce soit clair, monsieur Arbour, vous af‐
firmez que le projet de loi, dans son libellé actuel, garantit à 100 %
le droit à un contrôle judiciaire.

Andre Arbour: Oui, à 100 %. C'est ainsi que fonctionnent les
appels de manière plus générale selon la Loi sur les cours fédérales
et les...

Frank Caputo: C'était là le problème. C'était la nécessité de
l'écrire noir sur blanc. Si vous êtes sûr à 100 % et qu'il y a les autres
problèmes, je ne vais pas proposer cet amendement.

Le président: Merci de cette précision, monsieur Caputo.

Cela nous amène à l'amendement CPC‑17.

L'amendement CPC‑17 est‑il proposé?
Frank Caputo: Non. Je ne vais pas le proposer.
Le président: Merci, monsieur Caputo. Je ne devrais pas dire ce‐

la à quelqu'un d'un autre parti, mais vous faites de l'excellent tra‐
vail. C'est difficile de suivre le fil et la cohérence de tous ces amen‐
dements, alors je vous lève mon chapeau.

Cela nous amène à l'amendement CPC‑18.

L'amendement CPC‑18 est‑il proposé?
Frank Caputo: Oui. S'il vous plaît, j'aimerais proposer cet

amendement.
Le président: Quelqu'un veut‑il intervenir sur l'amende‐

ment CPC‑18?
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[Français]

L'amendement CPC‑18 est-il adopté?

Nous allons procéder par un vote par appel nominal.

(L'amendement est adopté par 5 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Nous passons à l'amendement PV‑5, qui est réputé
proposé.
[Traduction]

Madame May, avez-vous quelque chose à dire au sujet de cet amen‐
dement?

Elizabeth May: Oui, s'il vous plaît. Merci, monsieur le pré‐
sident.

Bien entendu, selon les termes de la motion adoptée par le Comi‐
té, tous mes amendements sont réputés proposés. Je remercie la
personne qui a réussi comme par magie à vous les présenter. Je sup‐
pose que personne d'autre n'est autorisé à en discuter, je vais donc
le faire maintenant.

Cela me tient très à cœur. Je note qu'il y a un conflit de lignes
avec l'amendement CPC‑19 du Parti conservateur. C'est agréable
d'être en si parfait accord avec M. Caputo sur un si grand nombre
d'amendements.

Je suis abasourdie de voir qu'on nous présente un projet de loi
qui, de toute évidence, ne respecte pas les normes du huitième ar‐
ticle de la Charte. De nombreux témoins l'ont souligné, mais j'ai été
particulièrement frappée par l'intervention très claire de notre com‐
missaire au renseignement, l'honorable Simon Noël, à cet égard.

L'amendement cherche à remédier à ce problème en assurant la
mise en place d'un processus de contrôle judiciaire antérieur à l'or‐
donnance d'interception et de production d'information, et en
veillant à ce que ces informations personnelles ne puissent être ob‐
tenues que si cela est proportionné, nécessaire et autorisé par la jus‐
tice.

Le témoignage présenté au Comité par le commissaire au rensei‐
gnement est très solide. Après avoir lu et évalué l'énoncé du mi‐
nistre concernant la Charte... Je vous rappelle que le commissaire
au renseignement a dit: « Je n'ai pas observé quoi que ce soit dans
cet énoncé qui fournirait une justification aux termes de l'article
premier de la Charte ». En fait, il a dit qu'il n'a « rien vu de tel ».
● (1725)

[Français]

L'amendement PV‑5 est un peu plus long que les autres.
[Traduction]

Nous proposons des principes importants, et ils doivent servir à
préciser en quoi ils limitent le ministre. L'amendement se lit ainsi:

Le ministre ne peut se prévaloir du paragraphe (1) pour exiger la fourniture de
renseignements concernant une personne ou un groupe de personnes sans y être
autorisé au préalable par un juge.

Je pourrais m'étendre sur le sujet parce que c'est clairement très
important...

Le président: Malheureusement, madame May, avec tout mon
respect et toute mon estime, je dois, pour assurer l'équité...

[Français]
Elizabeth May: Oui, je comprends, mais c'est important, et j'es‐

père que cet amendement sera adopté.
Le président: Merci beaucoup, madame May.

J'ai deux remarques à faire là-dessus.

Premièrement, comme Mme May y a fait allusion, si cet amende‐
ment est adopté, les amendements CPC‑19 et CPC‑20 ne pourront
pas être proposés, en raison d'un conflit de lignes.

Deuxièmement, la présidence juge cet amendement irrecevable,
pour la raison suivante. Le projet de loi que nous étudions permet
au ministre, en vertu de l'article 15.4, d'ordonner que lui soient
fournies des informations qu'il juge pertinentes pour établir ou véri‐
fier le respect d'une ordonnance en vertu des articles 15.1 et 15.2.
L'amendement PV‑5 exigerait que le ministre obtienne l'autorisa‐
tion d'un juge pour procéder à une telle ordonnance dans certaines
circonstances.

Dans l'ouvrage que l'on connaît, il est écrit qu'« [u]n amende‐
ment à un projet de loi renvoyé à un comité après la deuxième lec‐
ture est irrecevable s'il en dépasse la portée et le principe ». La pré‐
sidence est donc d'avis que l'introduction de l'autorisation judiciaire
préalablement aux ordonnances constitue un nouveau concept qui
dépasse la portée du projet de loi. Par conséquent, je déclare cet
amendement irrecevable.

Monsieur Caputo, vous avez la parole.

[Traduction]
Frank Caputo: Je ne sais pas si nous pourrons poursuivre la dis‐

cussion demain ou si c'est la dernière présence de Mme May
ici — quand je dis « demain », je veux dire la prochaine réunion —,
mais je vais contester le président.

[Français]
Le président: La décision de la présidence est remise en cause.

Nous allons donc procéder immédiatement à un vote par appel no‐
minal.

(La décision de la présidence est maintenue par 5 voix contre 4.
[Voir le Procès-verbal])

Le président: Voyant l'heure, je crois que nous allons lever la
séance et recommencer mardi prochain. Comme vous le savez, jeu‐
di prochain, nous avons un autre ordre du jour.

Merci à tout le monde, et bonne soirée.

La séance est levée.

 









Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


